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©  Récipient  perfectionné  pour  le  transport  et  la  manipulation  de  liquides  ou  d'autres  produits. 

©  Le  récipient  est  réalisé  en  matière  synthétique 
moulée  et  présente  la  forme  d'un  parllélépipède 
rectangle  à  section  horizontale  carrée  ou  rectan- 
gulaire.  Il  comporte  deux  faces  latérales  opposées 
3,4  présentant  chacune  au  même  niveau  une  en- 
coche  5,6  qui  s'étend  dans  un  plan  horizontal  sur 
toute  la  longueur  de  la  face  latérale.  Ces  encoches 
sont  conçues  pour  recevoir  les  fourches  de  préhen- 
sion  d'un  chariot  élévateur.  A  sa  partie  supérieure  le 
récipient  présente  une  bond  1  1  de  vidange  et  de 
remplissage. 

Le  récipient  est  applicable  pour  recevoir  des 
liquides  ou  bien  des  produits  en  poudre  ou  en 
granulés,  et  est  conçu  pour  pouvoir  être  manipulé  au 
moyen  des  chariots  élévateurs  conventionnels. 
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Récipient  perfectionne  pour  le  transport  et  \; 

L'invention  concerne  un  récipient  pour  le  trans- 
jort  et  la  manipulation  de  liquides  ou  d'autres 
jroduits. 

Pour  ce  transport  on  utilise  généralement  des 
ûts  cylindriques,  le  plus  souvent  réalisés  en  métal, 
.a  préhension  de  ces  fûts,  une  fois  pleins,  ne  peut 
>as  être  réalisée  par  les  chariots  élévateurs  con- 
'entionnels  à  fourche  et  elle  nécessite  des  équi- 
valents  spécifiques,  comprenant  par  exemple  des 
nâchoires  en  arc  de  cercle  adaptées  pour  assurer 
jn  serrage  du  fût  sand  déformation  de  la  paroi  de 
:elui-ci,  dont  l'achat  entraîne  des  dépenses  d'in- 
vestissement  importantes.  Le  plus  souvent,  par 
exemple  pour  assurer  le  transport  de  produits  chi- 
niques  depuis  leur  lieu  de  fabrication  jusqu'à  leur 
ieu  d'utilisation,  on  dispose  ces  fûts  sur  des  palet- 
es  avant  de  les  remplir  puis,  une  fois  pleins,  les 
ûts  groupés  sur  chaque  palette  sont  cerclés  en- 
semble  et  parfois  hous'sés  avant  que  la  palette  et 
son  contenu  soient  chargés  sur  le  plateau  d'un 
;amion  ou  d'une  remorque  au  moyen  d'un  chariot 
élévateur  à  fourches.  Ces  fûts  connus  présentent 
ainsi  l'inconvénient,  pour  assurer  leur  chargement 
în  vue  d'un  transport,  de  nécessiter  le  stockage  et 
'utilisation  de  palettes,  d'organes  de  cerclage  et  de 
nousses,  ce  qui  entraîne  un  investissement  en 
natériel,  une  perte  d'espaces  de  stockage  due  à 
:es  éléments  et  une  perte  de  temps  en  manipula- 
tions.  De  plus,  lorsque  ces  fûts  cylindriques  sont 
normalement  disposés  tangentiellement  les  uns 
aux  autres  sur  la  palette,  puis  chargés  sur  le  pla- 
teau  du  camion,  ils  ménagent  entre  eux  des  es- 
oaces  vides  importants  qui  constituent  une  surface 
perdue  conséquente  sur  le  plateau  ou  la  plate- 
forme  de  transport. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier 
aux  inconvénients  mentionnés  ci-dessus  des  fûts 
cylindriques  conventionnels  et  elle  propose  à  cet 
effet  un  récipient  de  grande  capacité  qui  est  d'une 
fabrication  simple  et  peu  coûteuse,  dont  la  préhen- 
sion,  en  particulier  en  vue  de  son  chargement  sur 
le  plateau  d'un  camion  ou  d'une  plate-forme,  ne 
nécessite  pas  de  palettisation  préalable,  et  qui  as- 
sure  une  occupation  pratiquement  complète  de  la 
surface  de  transport  sur  laquelle  il  est  chargé,  sans 
qu'il  y  ait  de  place  perdue. 

Selon  l'invention,  le  récipient  a  la  forme  d'un 
parallélépipède  rectangle  à  section  horizontale  car- 
rée  ou  rectangulaire,  réalisé  par  moulage  d'une 
matière  synthétique,  et  il  présente  sur  au  moins 
deux  faces  latérales  opposées,  à  une  même  hau- 
teur,  deux  encoches  parallèles  ménagées  sur  toute 
la  longueur  du  côté  et  qui  sont  destinées  à  jouer  le 
rôle  de  glissières  pour  acceuillir  les  fourches  d'un 
chariot  élévateur  conventionnel. 

manipulation  ae  liquides  ou  a  autres  produits 

Le  moulage  du  récipient  selon  l'invention  est 
réalisé  de  façon  que  les  parois  latérales  de  celui-ci 
présentent  une  épaisseur  et  une  solidité  suffisantes 
pour  assurer  une  parfaite  rigidité  du  récipient  lors- 

5  que  celui-ci  est  rempli,  malgré  les  encoches  prati- 
quées  dans  les  faces  latérales  opposées.  Avanta- 
geusement,  le  récipient  est  réalisé  par  rotomoulage 
de  résines  thermoplastiques  en  poudre,  par  exem- 
ple  en  polyéthylène. 

o  La  face  supérieure  du  récipient  selon  l'inven- 
tion  présente  une  forme  tronconique  orientée  vers 
l'extérieur  et  terminée  centralement  par  une  bonde 
de  vidange  et  de  remplissage.  Avantageusement, 
la  face  inférieure  du  récipient  comporte  une  forme 

'5  exactement  conjuguée  de  la  face  supérieure  et 
orientée  vers  l'intérieur  de  sorte  que,  lorsqu'ils  sont 
vide,  les  récipients  peuvent  être  facilement  gerbés 
pour  former  un  empilage  qui,  compte  tenu  de  la 
forme  des  récipients,  est  d'une  grande  stabilité. 

?o  On  comprend  alors  que  le  récipient  selon  l'in- 
vention,  qui  peut  avoir  une  contenance  de  500 
litres  sans  que  cette  indication  soit  en  rien  limitati- 
ve,  peut  après  remplissage  être  aisément  saisi  par 
un  chariot  élévateur  conventionnel  à  fourches  et 

15  être  amené,  sans  opération  de  palettisation,  dans 
une  aire  de  stockage  ou  de  transport.  Cette  pré- 
hension  s'effectue  facilement  par  amenée  du  cha- 
riot  élévateur  face  au  récipient,  par  élévation  des 
fourches  du  chariot  à  hauteur  des  encoches  laté- 

30  raies  du  récipient,  puis  par  avancée  du  chariot  de 
façon  que  ses  fourches  s'engagent  sur  toute  la 
longueur  des  dites  encoches  sans,  en  largeur,  faire 
saillie  vers  l'extérieur,  et  enfin  par  soulèvement  des 
fourches  ainsi  chargées. 

35  On  comprend  aussi  que  la  forme  à  section 
rectangulaire  ou  carrée  du  récipient  selon  l'inven- 
tion  permet  un  chargement  rationnel  et  optimal  du 
plateau,  généralement  rectangulaire,  d'un  camion 
ou  d'une  remorque  de  transport,  sans  espace  per- 

40  du  contrairement  à  ce  qui  est  le  cas  avec  les  fûts 
cylindriques  palettisés  utilisés  jusqu'à  présent. 

Le  récipient  selon  l'invention  outre  qu'il  permet, 
par  rapport  à  l'utilisation  des  fûts  cylindriques  con- 
ventionnels,  d'éliminer  un  quadruple  stockage  des 

45  palettes,  fûts,  cerclages  et  housses,  les  postes  de 
manutention  s'y  rapportant  et  une  grande  partie 
des  opérations  de  manutention,  apporte  encore  les 
avantages  suivants  : 

-  possibilité  de  transport  à  vide  des  récipients 
50  en  position  gerbée,  permettant  de  réduire  les 

moyens  de  transport  utilisés, 
-grande  sécurité  d'utilisation  car  le  récipient  ne 

roule  pas,  se  centre  automatiquement  et  réalise  un 
autoblocage  en  superposition,  est  d'une  grande 
stabilité  de  manipulation  par  sa  préhension  à  mi- 
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nauteur,  et  permet  une  bonne  visualisation  de  la 
Dréhension, 

-réalisation  d'un  gain  de  temps  au  remplissage, 
-possibilité  d'adaptation  de  tous  types  de 

/annes  de  vidange  , 
-  centrage  aisé  des  fourches  du  chariot  éléva- 

:eur. 
Pour  bien  faire  comprendre  le  récipient  selon 

'invention  on  en  décrira  ci-après,  à  titre  d'exemple 
sans  aucun  caractère  limitatif,  une  forme  d'exé- 
;ution  préférée  en  référence  au  dessin  schémati- 
que  annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  perspective  montrant 
un  récipient  selon  l'invention  saisi  et  soulevé  par 
les  fourches  d'un  chariot  élévateur  conventionnel  ; 

la  figure  2  est  une  vue  de  face,  en  coupe 
verticale,  du  récipient  de  la  figure  1  ;  et 

la  figure  3  est  une  vue  de  côté  de  ce  réci- 
pient. 

Le  récipient  représenté  au  dessin  a  la  forme 
d'un  parallélépipède  à  section  horizontale  carrée 
ayant,  dans  l'exemple  représenté  et  sans  que  cela 
présente  un  quelconque  caractère  limitatif,  une 
contenance  de  500  litres  et  les  dimensions  hors 
tout  suivantes  : 

-  longueur  :  0,76  m 
-  largeur  :  0,76  m 
-  hauteur  :  1  ,07  m 
Le  récipient  est  réalisé  en  polyéthylène  roto- 

moulé  en  effectuant  les  opérations  suivantes  : 
-  introduction  de  la  matière  à  transformer  dans 

un  moule  qui  représente  dans  sa  forme  interne 
l'image  exacte  du  récipient  à  réaliser, 

-  disposition  du  moule  dans  une  enceinte 
chauffante  portée  à  la  température  de  fusion  de  la 
matière  à  transformer,  et  mise  en  rotation  du  moule 
dans  le  plan  horizontal  et  dans  le  plan  vertical  pour 
décrire  une  sphère  parfaite  dans  l'espace, 

-  après  un  cycle  prédéterminé,  extraction  du 
moule  de  l'enceinte  chauffante  et  transfert  de  celui- 
ci  dans  une  enceinte  de  refroidissement  pour  géli- 
fier  la  matière  contenue  dans  le  moule, 

-  ouverture  du  moule  à  la  fin  du  cycle  de 
refroidissement  et  extraction  du  récipient  moulé. 

Au  dessin  on  a  représenté  en  1  et  2  les  faces 
avant  et  arrière  du  récipient  et  en  3,  4  ses  faces 
latérales.  Comme  on  le  voit  au  dessin,  les  faces 
latérales  3,  4  présentent  chacune  sensiblement  à 
mi-hauteur,  une  encoche  respectivement  5,  6 
s'étendant  dans  un  pian  horizontal  sur  toute  la 
longeuer  de  la  face  latérale,  les  encoches  5,  6 
opposées  étant  situées  exactement  au  même  ni- 
veau.  Les  encoches  5,  6  sont  réalisées  aux  cotes 
normalisées  des  fourches  des  chariots  élévateurs 
du  marché  de  façon  que,  comme  on  le  voit  à  la 
figure  1  ,  on  puisse  introduire  les  fourches  7,  8  d'un 
chariot  élévateur  9  encoches  5,  6  formant  glissières 
pour  saisir  le  récipient  et  le  soulever  sand  difficulté 

par  actionnement  du  système  de  levage  du  chariot. 
La  face  supérieure  10  du  récipient  présente 

une  forme  tronconique  tournée  vers  l'extérieur,  qui 
se  termine  centralement  par  une  bonde  1  1  de 

5  vidange  et  de  remplissage,  normalement  obturée 
par  un  bouchon  12.  La  face  inférieure  13  du  réci- 
pient  présente  une  forme  exactement  conjuguée  de 
sa  face  supérieure  10  en  permettant,  à  vide,  le 
gerbage  de  plusieurs  récipients  avec  une  excel- 

w  lente  stabilité. 
Comme  on  l'a  expliqué,  la  préhension  du  réci- 

pient  s'effectue  par  engagement,  dans  ses  en- 
coches  latérales  5,  6  des  fourches  7,  8  du  chariot  9 
et  le  récipient  ainsi  saisi  peut  être  chargé  sur  le 

15  plateau  d'un  camion  ou  d'une  remorque.  Bien  sûr, 
suivant  ia  longueur  des  fourches  utilisées,  il  sera 
nécessaire  dans  certains  cas  d'avoir  recours  à  des 
rallonges  de  fourches,  notamment  pour  le  stoc 
kage  de  récipients  sur  trois  rangées  dans  la  largeur 

20  d'un  plateau  de  camion. 
Le  récipient  de  500  litres,  plus  particulièrement 

décrit  dans  l'exemple  représenté,  a  pour  but  de 
remplacer  dans  les  cas  les  plus  classiques  l'en- 
semble  composé  d'une  palette  assortie  de  quatre 

25  fûts  métalliques  cylindriques  de  220  litres,  cerclés 
et  parfois  houssés. 

A  titre  d'exemple  on  comparera  la  charge  utile 
pouvant  être  mise  en  place  sur  un  camion  semi- 
remorque  de  longueur  12,20  mètres  et  de  largeur 

30  2,40  mètres,  selon  que  le  produit  à  transporter, 
supposé  de  densité  égale  à  1,  est  contenu  dans 
des  fûts  métalliques  cylindriques  de  220  litres 
chargés  sur  palettes,  ou  des  récipients  de  500 
litres  selon  l'invention. 

35  Chaque  palette  ayant  une  dimension  norma- 
lisée  de  1,10  m  x  1,20  m,  20  palettes  peuvent  être 
chargées  sur  le  camion,  soit  20  x  4  :  80  fûts  et 
donc  :  80  x  220  =  17,6  tonnes. 

Compte-tenu  des  dimensions  du  récipient  se- 
40  Ion  l'invention  à  contenance  de  500  litres,  on  peut 

charger  3  rangées  de  15  récipients,  c'est-à-dire  45 
récipients  ce  qui  correspond  à  une  charge  utile  de 
45  x  500  :  22,5  tonnes.  Dans  ce  cas  l'utilisation  de 
récipients  selon  l'invention,  outre  les  facilités  de 

45  manutention,  permet  donc  une  amélioration  de 
charge  utile  de  28  %. 

On  comprendra  que  la  description  ci-dessus  a 
été  donnée  à  simple  titre  d'exemple,  sans  carac- 
tère  limitatif,  et  que  des  adjonctions  ou  des  modi- 

50  fications  constructives  pourraient  y  être  apportées 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention  définie  par  les 
revendications  qui  suivent.  On  comprendra  en  par- 
ticulier  que  les  dimensions  et  la  contenance  du 
récipient  données  dans  la  description  ci-dessus 

55  n'ont  été  donnés  qu'à  titre  indicatif  et  que,  selon 
l'invention,  on  pourrait  réaliser  des  récipients  ayant 
d'autres  dimensions  et  contenance  .  On  notera 
que,  pour  éviter  le  risque  d'un  écartement  des 

3 
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îurches  7,8  du  chariot  élévateur  9  lors  du  soulève- 
lent  du  récipient,  sous  l'action  du  poids  de  ce 
îcipient,  on  peut  prévoir  de  disposer  à  la  base 
es  fourches  un  fer  plat  écartant  celles-ci  de  la 
irgeur  optimale  séparant  les  encoches  5,6  et  con-  5 
e  lequel  les  fourches  sont  contraintes  par  vissage. 

La  structure  du  récipient  est  particulièrement 
onçue  pour  la  saisie  de  celui-ci  lorsqu'il  est  dis- 
osé  dans  un  empilage  et  entouré  de  chaque  côté 
ar  d'autres  récipients.  En  effet  les  fourches  du  w 
hariot  élévateur  qui  sont  introduites  de  face  dans 
3S  encoches  du  récipient  ne  débordent  pas  latéra- 
îment  par  rapport  au  récipient  (comme  on  le  voit 
ur  la  figure  1).  Cela  permet  le  soulèvement  du 
écipient  sans  être  gêné  par  ceux  placés  des  deux  75 
:ôtés,  lesquels  sinon  seraient  heurtés  par  la  partie 
lébordante  des  fourches  en  gênant  ou  interdisant 
3  soulèvement  et  l'enlèvement  du  récipient. 

tevendications 

1  .  Récipient  pour  le  transport  et  la  manipulation 
ie  liquides  ou  d'autres  produits,  réalisé  en  matière 
synthétique  moulée  et  ayant  la  forme  d'un  parallé-  25 
épipède  rectangle  à  section  horizontale  carrée  ou 
ectangulaire,  au  moins  deux  faces  latérales  oppo- 
sées  (3,  4)  du  récipient  présentant  chacune  au 
Tiême  niveau  une  encoche  (5,  6)  s'étendant  dans 
jn  plan  horizontal  sur  toute  la  longueur  de  la  face  30 
atérale,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  encoches 
5,  6)  sont  réalisées  aux  cotes  normalisées  des 
ourches  du  chariot  élévateur  du  marché  de  façon 
}ue  lesdites  fourches  puissent  se  loger  totalement 
3n  largeur  à  l'intérieur  des  encoches.  35 

2.  Récipient  selon  la  revendication  1,  carac- 
érisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  par  rotomoulage. 

3.  Récipient  selon  la  revendication  1  ou  la 
•evendication  2,  caractérisé  en  ce  que  ses  parois 
supérieure  (10)  et  inférieure  (13)  présentent  des  40 
formes  exactement  conjuguées  pour  permettre  un 
gerbage  stable  des  récipients  vides  en  vue  de  leur 
stockage  ou  de  leur  transport. 

4 
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